
CETTE ZONE EST 
L'ESPACEMENT ENTRE LES PHARES

RÈGLES D'ESPACEMENT DANS LES AMÉNAGEMENTS 
POUR PHARES SATELLITES, UNITÉS À BATTERIE ET COMBOS

HAUTEUR DE MONTAGE DE 8'

RÈGLES D'ESPACEMENT
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RÈGLES D'ESPACEMENT
DANS LES AMÉNAGEMENTS
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ESPACEMENT POUR LES PRODUITS 
COMPATIBLES AVEC BRIDGE

Espacement moyen de 1 luminaire sur 4 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds
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Espacement moyen de 1 luminaire sur 4 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds
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PRODUITS INTÉRIEURS

LUMINAIRE À DIFFUSEUR CENTRAL

LUMINAIRE ENVELOPPANT

Espacement moyen de 1 luminaire sur 4 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds
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ESPACEMENT POUR LES PRODUITS 
COMPATIBLES AVEC BRIDGE

Espacement moyen de 1 luminaire sur 4 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds

Espacement moyen de 1 luminaire sur 3 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds

Espacement moyen de 1 luminaire sur 3 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds

Espacement moyen de 1 luminaire sur 3 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds
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Espacement moyen de 1 luminaire sur 4 normalement allumé dans le chemin de sortie à des hauteurs de montage de 8, 10 ou 12 pieds
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